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ARRETE n° 1892 CM du 28 décembre 2007 fixant les tarifs des prestations  de service 
du département de la protection des végétaux du service du développement rural.

NOR : SDR0702436AC
(JOPF du 10 janvier 2008, n° 2, p. 66)

Modifié par : 

· Arrêté n° 814 CM du 7 juillet 2008 ; JOPF du 17 juillet 2008, n° 29, p. 2711

· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
· Arrêté n° 737 CM du 15 mai 2013 ; JOPF du 16 mai 2013, n° 19 NS, p. 1032 (2)
Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, de l'élevage et des forêts,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée par la délibération n° 96-42 AT du 29 février 1996 portant protection des végétaux sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives à l'inspection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 99-168 APF du 30 septembre 1999 ordonnant les dispositions à prendre en vue de la protection de la Polynésie française contre l'introduction des insectes xylophages, parasites du cocotier (Oryctes spp., Strategus spp., Scapanes spp.) ;
Vu l'avis du comité consultatif pour la protection des végétaux en ses séances des 2, 4 et 11 mai 2006 ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 2007,
Arrête :
Article 1er.— Les tarifs des prestations de service du département de la protection des végétaux du service du développement rural sont fixés conformément à l'annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2.— L'arrêté n° 1302 CM du 23 septembre 1999 réactualisant les tarifs des prestations de service du département de la protection des végétaux du service du développement rural est abrogé.
Art. 3.— Le ministre de l'agriculture, de l'élevage et des forêts est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 28 décembre 2007.

Pour le Président absent :

Le vice-président,

Antony GEROS.

Par le Président de la Polynésie française :

      Pour le ministre de l'agriculture,

     de l'élevage et des forêts absent :

  Le ministre de l'économie, du travail,

de l'emploi, de la formation professionnelle

          et de la fonction publique,

              Pierre FREBAULT.
Tarifs des prestations de service du département de la protection des végétaux 
du service du développement rural
(modifié, Ar n° 814 CM du 7/07/ 2008, art. 1er) (I)
(modifié, Ar n° 737 CM du 15/05/2013, art. 1er) (II)
	A- Arraisonnement d'aéronefs ou de navires :
	1 000 francs

	B- Désinsectisation des aéronefs, des navires et accessoires :
	

	1 °) Trains d'atterrissage d'aéronef
	2 000 francs

	2°) Carlingues, corps, soutes d'aéronef cabines, cales, conteneurs et déchets
	75 francs/m3

avec un minimum

de perception de

2 000 francs

	3°) Bagages et fret aérien non végétal :
	

	* jusqu'à 10 m3
	2 000francs/ m3

	* au-delà de 10 m3
	1 000francs/ m3 supplémentaire

	C- Fumigation, désinsectisation, désinfection des marchandises et produits divers d'origine végétale ou non :
	

	1 °) A l'importation (termes supprimés) (I) :
	

	* colis : jusqu'à 5 kg

            de 5 à 10 kg

            de 10 à 20 kg

            au delà de 20 kg si volume inférieur ou égal à 1 m3
	500 francs/ colis

1 000 francs/colis

1 500 francs/ colis

2 000 francs/ colis

	2°) Opérations intéressant le trafic inter-insulaire prévues par la réglementation :
	Gratuité

	3°) Travaux à la demande des usagers :
	

	de  0 à 10m3

de 10 à 50 m3

50 m3 et plus
(inséré) (I)
« 4° A l'exportation

* colis :

- jusqu'à 10 kilogrammes : 

- de 10 à 20 kilogrammes: au-delà de 20 kilogrammes si le volume est inférieur ou égal à 1 mètre cube : »


	2 000 francs/ m3

1 500francs/ m3

1 000francs/ m3
« Gratuit
1 000 F CFP/colis
2 000 F CFP/colis. »


	D- Fourniture de documents :
	

	(II) « * certificat phytosanitaire :

Jusqu’à 10 certificats : 
Pour un forfait de 50 certificats : 
Pour un forfait de 100 certificats : 
Pour un forfait de 200 certificats : 
Pour un forfait de 300 certificats : 

Pour tout forfait de 300 certificats, les certificats supplémentaires seront à 

Le bénéfice des certificats inclus dans le forfait choisi est valable dès la date du règlement de la totalité du forfait, et ce jusqu’au 31 décembre de l’année de leur délivrance. »

	« 500 F CFP l’unité
20 000 F CFP (400 F CFP l’unité)
30 000 F CFP (300 F CFP l’unité).

50 000 F CFP (250 F CFP l’unité).

70 000 F CFP (234 F CFP l’unité).

200 F CFP l’unité durant la période de validité dudit forfait. »

	* certificat de qualité et de conditionnement
	500 francs

	* certificat d'inspection phytosanitaire
	500 francs

	* de 1 à 5 jours
	500 francs/m3/jour

	* de 6 à 10 jours
	600 francs/m3/jour

	* au delà du 10ème jour
	1000 francs/m3/jour

	H - Incinération de tout produit (toute heure commencée étant due) :
	2 500 francs/heure ou prix coûtant de la prestation


____________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 67.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 96-43 AT du 29 février 1996 définissant les mesures relatives à l'inspection phytosanitaire sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française contenues dans les dispositions de nature réglementaire suivantes :
…

6°) l'arrêté n° 1892 CM du 28 décembre 2007 modifié fixant les tarifs des prestations de service du département de la protection des végétaux du service du développement rural ;
…

(2) Arrêté n° 737 CM du 15 mai 2013 :
Art. 2.— Cette tarification forfaitaire n’est applicable que pour les trois années civiles à partir de la date de parution du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.
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